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Association des Clubs Hainuyers de Volley-ball
Association Sans But Lucratif affili?e ?

F?d?ration Volley Wallonie Bruxelles (F.V.W.B)
du Volley Belgium (anciennement F.R.B.V.B.)
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 Saison 2025 - 2026

Date : 23 mars 2026

Lieu : en visio-conférence

Personnes présentes     :

Denis VAN BEVER, Frans POTIERS, Annick VIVIER, Patrick CARLIER, Éric LETOT, Thérèse LEFEVRE, Olivier GILSON, 
Jean Bernard DETOURNAY, Laurent HANNECART, Adrien VANMOORTEL, Blaise PECHEUR.

Début de réunion à 19 h 00.

Ordre du jour     :

1. Approbation rapport CA du 23 février 2026

 Approuvé à l’unanimité.

2. Présidence

 Retour des différents CA (cfr PV sur site VB et FVWB)

En VB     :

- VB : règlement compétition 2026 – 2027 : des modifications s doivent encore être faites.  

- Il faudra aussi une licence pour jouer en ligue A Dames : cela prête à confusion, c’est une licence
pour le club, l’équipe car, les joueuses sont toutes affiliées depuis toujours.

- Roulers ne pourra pas monter en ligue A Dames : Qui montera dans cette division supérieure ? La
2ème, la 3ème ???

- Transfert international : à tous les niveaux de la ligue à la P4.  

 Guy JUWET va négocier pour limiter ces transferts à un certain niveau.

En FVWB     :

 Candidat(s) pour remplacement de Denis au sein du O.A de la FVWB

 Olivier GILSON marque son intérêt.



 Hainaut-Volley -- N° 09 du 25-04-2026. P. 4 Secrétariat.

 

3. Secrétariat

 Courrier reçu

- Suspension de benoit CANTINEAU le week-end du 21 et 22 mars 2026
- Suspension de Monsieur Stephan DUPRET :

Suite à la décision du comité juridique de 1ère instance du Hainaut du 02 mars 2026, Monsieur Stephan
DUPRET est  suspendu pour une période de 4 mois avec exécution immédiate dès notification de la
décision, dont 2 mois fermes et 2 mois avec sursis jusque fin de saison sportive 2026-2027." 

 Cette suspension a une prise d'effet au 11 mars 2026 et viendra à échéance au 10 mai 2026.
 Cette sanction est assortie de deux mois avec sursis jusqu'à la fin de la saison 2026 - 2027

4. Trésorerie

 Etat des lieux, factures clubs

 Les clubs sont en ordre

 Approbation des comptes de la FVWB (si reçu)

 Réception des comptes ce 23 mars 2026

5. Tour des commissions

CPCI

 Candidatures coupe du Hainaut     : la candidature de Beaumont est retenue.

 Le 1 mai : programmation pour discuter de la réorganisation de la coupe du Hainaut 9h30

Vendredi 1  er     mai

Finales coupe du Hainaut

10h30 pour les Jeunes Filles et Garçons (U19) ;14h15 pour les Dames ;

17h00 pour les Messieurs.
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 Candidatures tours finaux et barrages.

Au Hainaut     : 25 & 26/4

Samedi     : Dames

 Tour des 11èmes de promotion (3 équipes 1 terrain)

 Centre sportif Jules Roulin-Dorvillez 18, Rue des Monts 6120 Nalinnes (Ht 1431)

 Tour des 2èmes de provinciales (5 équipes 2 terrain)

 Hall Omnisports J. Rousseau 50, Rue des Olympiades 7700   Mouscron (Ht 5139)

Dimanche     : Messieurs

 Tour des 10èmes de promotion (3 équipes 1 terrain) 

 Salle Omnisports  16, Avenue de l’Enseignement  7330 Saint-Ghislain (Ht 1564)

 Tour des 11èmes de promotion (3 équipes 1 terrain)

 AR Lucienne Tellier Chemin du Carnois 32A, 7910 Frasnes-lez-Anvaing (Ht 5174)

 Tour des 2èmes de provinciales (5 équipes 2 terrain)

 Hall Omnisports  10, Rue des Arzières 6440   Froidchapelle (Ht 5142)

 Prévision montées et descentes (analyse de la situation.

 Trop tôt pour en parler.

- 3 descendants de P1M en P2M

- On  fait  monter  tous  les  2èmes de  P1  du  tour  de  P1  avant  de  récupérer  les  descendants  de
promotion.

 Ça va être difficile d’avoir des montants supplémentaires vu le nombre de descendants.
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 Mise en place projet séries saison 2026 2027

 Dernières division … on reste à 3 divisions pour arriver à 12 équipes (Eviter les championnats à 8
équipes !)

 Inscriptions sous réserve : ok mais celles-ci seront effectives si une place se libère 

 Licence  administrative  en  P4D pour  une  joueuse  de  Charleroi.   Elle  n’a  pas  de  carte
joueuse.

A été mise sur la feuille sans licence d’affiliation mais administrtaive.

 FORFAIT

CPA

 Désignation arbitres inter provinces le point : mail envoyé à Laurent

 Six arbitres ont été prévenus

 Désignation finale Coupe du Hainaut

 12 candidats sont sélectionnés par rapport aux visionnements.

 Examen de 15 candidats en FVWB

Examens : 

- Sa 25/04 : 2èmes Hainaut

- Namurois – brabant

- Finale francophone à Spa pour liège

 Homologations : 20 clubs sont en ordre

TECHNIQUE

 Projet U13 que faisons-nous (budget, participations ? ...)

Il faut tenter le coup même si on a 30 jeunes ? => oui

Lieu ? A Mons ? A Tournai ? Une salle fixe pour débuter

 Tout est à écrire
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Il faut une salle fixe centrale et commencer avec 30 jeunes (voire 40)

Si cela fonctionne, faire deux pôles :

- Peut-être faire des alternances de salle ?

- 2 entrainements mensuels + stages ?

 Inter provinces

Calendrier publié sur le site.

Olivier a prévu des arbitres.

STATUTS

 Représentants à l’AG du 28 mars 2026  

- Blaise pour olivier

- Thérèse à Patrick

- Denis

- Frans

- Patrick

- Annick

 Préparation des points à modifier dans notre ROI et règlements de compétitions.

 Annick propose les modifications ROI pour mai.  Approbation des comptes en mars.

 On examine et on accepte les premières modifications préparées par Patrick. Article 146 – Article
89 – Article 64.4.4 et 64.4.5

 Patrick  demande  à  recevoir  les  propositions  des  autres  membres  du  CA  pour  en  faire  un
document unique au nom du CA
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6. Divers

 Plan stratégique à adopter si statuts sont adoptés.

 Il y aura des appels à candidature AOC – indépendant – cellule de nominations

Suite  à  ces  différents  changements,  Denis  demande  d’organiser  une  séance  d’infos  aux  clubs  à
programmer lors d’une AG extraordinaire.

Présidence     FVWB : candidature

 Dominique RETERRE

 Laetitia FESTA

Fin de réunion à 23 h 00

Denis VAN BEVER Blaise PECHEUR

Président ACHVB Secrétaire ACHVB                                                    
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Assemblée Générale ordinaire de l’A.C.H.V.B. 

 Le vendredi 29 Mai 2026 à 20h00

Vérification des pouvoirs à partir de 19h15

   Lieu   : Salle du DCA Saint Ghislain
avenue de l'enseignement 16 

7330  Saint Ghislain

ORDRE DU JOUR

1. Appel des clubs – attribution des voix.
2. Allocution présidentielle.
3. Bilan de l’exercice civil 2025.
4. Présentation – rapport des vérificateurs – précisions – approbation 
5. Propositions et modifications du ROI au nom du CA par le Responsable des statuts.
6. Propositions et modifications du ROI à la demande d’un club.
7. Présentation des candidats aux postes à pourvoir de :

    - 2 administrateurs au Conseil d’Administration (mandat de 5 ans)
           Sont sortants et rééligibles :   Mr Frans POTIERS – Mme Thérèse LEFEVRE

             + 1 candidature reçue     : Monsieur Ronal BREUSE

    -  1 commissaire aux comptes :
         Sortant     :  Jean-Pierre PANDAVOINE

8. Elections.
9.Proclamation des résultats.
10.Eventuelles motions d’ordre.
11.Eventuelles interpellations.
12. Divers

Assemblée générale des responsables jeunes à 18h30.

Le Secrétaire ACHVB                                                         Le Président ACHVB

 Blaise PECHEUR                                                                   Denis VAN BEVER

- Avant 26/05/2026 :  Amendements sur propositions de modifications au ROI &  Statuts.
A envoyer au Responsable des statuts statuts@achvb.be   et copie au Président Provincial 
president@achvb.be 

mailto:president@achvb.be
mailto:statuts@achvb.be
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Forfaits championnats
HT 1129 : P2AD en réserve (2ième X)

HT 5226 : P2BD en réserve et première

HT 0733 : P2AD en réserve et première

HT 5226 : P2BM en réserve et première

HT 5139 : P4AD en réserve

 HT 0811 : forfait imposé 2X (joué sans licence)

HT 2071 : P2AD en réserve et première

Forfaits jeunes

HT 1480 : AU TOURNOI U15 Garçons

HT 1208 : U15 4/4

HT 1431 : U15 6/6

HT 1027 : coupe jeunes

Forfaits barrages 1  er   tour

HT 5139 : P2D                                                    HT 1480 : P3D

HT 0733 : P2D                                                    HT 2071 : P2D

HT 0796 : P2D                                                    HT 5100 : P4D

HT 5024 : P4D - P3D – P2M – P3M                      HT 5139 : P2D

HT 0486 : P3M                                                    HT 5207 : P3D

HT 0054 : P2M                                                    HT 5226 : P2M

HT 0811 : P2D

Forfaits barrages 2  ème   tour

HT 1564 : P2M (match retour)

HT 0318 : P4D (2ème tour)

HT 5139 : P3M

HT 5235 : P4D

HT 1480 : P4D
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CLUBS Equipes Besoin effect Manque         ARBITRES
RADS 7 5 2 3 Bruwier C - Gailly P -Curatolo Lejeusne F - Lo Vetere K 

BINCHE 7 5 2 3 Talman L - Poriau E 

TCHALOU 8 5 2 3 Nihoul JP - Vilette F 

SKILL 8 5 3 2 Beghin F - Pypaert C - Gilson O 

LESSINES 5 4 5 0 Galle A - Fay P - Pypaert J - Drebkowski N - Despret Daphnée 

DCA 3 3 4 0 Rodi A - Rodi S - Biseau P - Honoré A  

RJURBISE 4 4 0 4

ST LUC 8 5 0 5

CHARLEROI 13 7 6 1  Delacluyse C - Dupon F - Lanjri A 
Hannart Sofia - Boujemaoui Soumaya - Wauters Hugo - Zahrate Manar - Godelet Maiëlys

PERUWELZ 6 4 7 0 Delrue C - Delrue V - Breuse R - Vleminckx D - Leclercq P - Delhaye S - Deneweth K 
Falise C -  

MASNUY 4 4 2 2 Richez C - Dehut M - Fontaine C 

O.T.TEAM 6 4 0 4

FARCIENNES 5 4 3 1 Bronchart J - Casarano M - Degelaen S  

NALINNES 8 5 2 3 Lanjri L - Verbanck JC 

FRAMERIES 4 4 2 2 Godart C - Benyaich Yassine 

SOIGNIES 6 4 4 0 Duray c -Herry T- Vangrieken J - Fraiture T 

BAUDOUR 9 5 10 0 Zawadzki C - Denis C - Denis JF - Di Giacomo A - Herry N - Kiss M - Lootens L -  Daniel Matthys E 
Cloquet Lina - Mahy Antoine 

DON BOSCO 5 4 4 0 Descamps D - Destrée E - Ouedraogo G - Van Wymeersch Camille 

ELOUGES 3 3 2 1  Masseaux F - Stievenart Thaïs 

BASECLES 4 4 2 2 Natale E - Pottiez J - Detournay JB - Detournay M 

ENGHIEN 4 4 2 2 Merckx J - Lorge Julien 

BEAUMONT 6 4 4 0 Pécheur B - Baldarelli G - Herry Marc - Jenard V

FLEURUS 5 4 3 1 Beale F - Martin JP - Vanschendermaal S

MOUSCRON 8 5 2 3 Duyck M - Mulier P 

FROIDCHAP 7 5 0 5 De Baets M 

LUTTRE 4 4 1 3 Charels F

PAYS D COL 6 4 3 1 Dangriaux R - Debliquy C  - Martin Nicolas 

ERQUELINNES 2 2 0 2

BOURLETTIS 5 4 5 0 Van Bever D - Emma Y - Nogara C - Roelandt M - Labar Lisa 

MARCHIENNE 5 4 1 3 Frediani S - Tinck Robert 

LOBBES 2 2 1 1 Boisart F 

CHIEVRES 3 0 0 0 dispensé 

Nombres d'arbitres par club hainuyer
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A FACTURER A REMBOURSER
Mouscron 2 x 20,55 = 41,10 P2D Farciennes 2 x 10,27 = 20,54
ST Luc Mons 2 x 20,55 = 41,10 P2D Don Bosco 2 x 10,27 = 20,54
DCA St Ghislain 2 x 20,55 = 41,10 P2D RADS La Louvière 2 x 10,27 = 20,54
Bascles 2 x 20,55 = 41,10 P2D Marchienne 2 x 10,27 = 20,54
Charleroi 1 x 20,55 = 20,55 P2D Skill Tournai 1 x 10,27 = 10,27 
Charleroi 1 x 20,55 = 20,55 P2D Skill Tournai 1 x 10,27 = 10,27 

Enghien 1 x 20,55 = 20,55 P3D Binche 1 x 10,27 = 10,27
Erquelinnes 1 x 20,55 = 20,55 P3D Baudour 1 x 10,27 = 10,27
Soignies 1 x 20,55 = 20,55 P3D Tchalou 1 x 10,27 = 10,27

1er tour
Enghien 1 x 20,55 = 20,55 P4D St Luc Mons 1 x 10,27 = 10,27
Fleurus 1 x 20,55 = 20,55 P4D Beaumont 1 x 10,27 = 10,27
Farciennes 1 x 20,55 = 20,55 P4D Fleurus 1 x 10,27 = 10,27

2ème tour
Tchalou 1 x 20,55 = 20,55 P4D Peruwelz 1 x 10,27 = 10,27
Chievres 1 x 20,55 = 20,55 P4D Beaumont 1 x 10,27 = 10,27
Soignies 1 x 20,55 = 20,55 P4D Charleroi 1 x 10,27 = 10,27

A FACTURER A REMBOURSER
Enghien 2 x 20,55 = 41,10 P2M Luttre 2 x 10,27 = 20,54
Marchienne 2 x 20,55 = 41,10 P2M St Luc Mons 2 x 10,27 = 20,54
RADS La Louvière 1 x 20,55 = 20,55 P2M OTT 1 x 10,27 = 10,27
Baudour (match retour) 1 x 20,55 = 20,55 P2M Farciennes 1 x 10,27 = 10,27

Enghien 1 x 20,55 = 20,55 P3M Pays Des Collines 1 x 10,27 = 10,27
Lessines 1 x 20,55 = 20,55 P3M Rjurbise 1 x 10,27 = 10,27
Mouscron 1 x 20,55 = 20,55 P3M DCA Saint Ghislain 1 x 10,27 = 10,27

FORFAITS BARRAGES Dames

FORFAITS BARRAGES Messieurs
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LE 1er MAI
Rappel : 

réunion à 9h30 précises  à la salle de Beaumont afin de discuter de l'avenir de la coupe du 
Hainaut .
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P2D

1 Elouges-Frameries V.C. A 11 V Farciennes A

2 Portelette Lobbes V.C. A 12 V Team Peruwelz A

3 Baudour J.S. B 13 Don Bosco Tournai V.C. A

4 Rempart-Nalinnes V.C. B 14 V.C.Saint Luc Mons B

5 Rempart-Nalinnes V.C. C 15 Beaumont V.C. A

6 Olympic Tournai Team B 16 Lessines-Flobecq V.C. C

7 V Farciennes B 17 Marchienne Au Pont V Club A

8 PVT Mouscron B 18 Promo V Basecles C

9 Skill Tournai B 19 Royal ADS La Louviere B

10 E.S. Charleroi V D 20 DCA St Ghislain A
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P3D
1 CapitalatWork Tchalou V F 15 Marchienne Au Pont V Club B

2 E.S. Charleroi V F 16 V.A. BOURLETTIS B

3 Soignies AVB A 17 Skill Tournai C

4 FROIDCHAPELLE V.C. B 18 Baudour J.S. C

5 V Team Peruwelz B 19 Binchois V.C. C

6 Rempart-Nalinnes V.C. D 20 Luttre Crazy Orks V. A

7 Fleurus V.C. A 21 Enghien V.B. A

8 PVT Mouscron C 22 Masnuy V.C. C

9 V.C.Saint Luc Mons C 23 V Farciennes C

10 Baudour J.S. D 24 E.S. Charleroi V E

11 V Pays Des Collines B 25 Don Bosco Tournai V.C. B

12 Marsu V Team Givry Erquelinnes A 26 Beaumont V.C. B

13 Promo V Basecles D 27 FROIDCHAPELLE V.C. C

14 Frameries Quaregnon V.C. A 28 Rempart-Nalinnes V.C. E

P4D

1 V Pays Des Collines C 13 Fleurus V.C. B 25 Beaumont V.C. C

2 CapitalatWork Tchalou V G 14 PVT Mouscron D 26 V.C.Saint Luc Mons D

3 Masnuy V.C. D 15 Frameries Quaregnon V.C. B 27 Fleurus V.C. C

4 Rempart-Nalinnes V.C. F 16 V Farciennes D 28 Enghien V.B. B

5 Soignies Amicale V.B. C 17 Royal ADS La Louviere C 29 Beaumont V.C. D

6 V.C. Chievres A 18 MarchAu Pont V Club C 30 Lessines-Flobecq V.C. D

7 El-Fr ou Binche 19 V Team Peruwelz C 31 Beaumont V.C. E

8 El-Fr ou Binche 20 CapitalatWork Tchalou V H 32 V.C. Chievres B

9 Olympic Tournai Team C 21 DCA St Ghislain B 33 Skill Tournai D

10 Portelette Lobbes V.C. B 22 Luttre Crazy Orks V. B 34 Baudour J.S. E

11 E.S. Charleroi V H 23 Don Bosco Tournai V.C. C 35 FROIDCHAPELLE V.C. D

12 Soignies Amicale V.B. B 24 V.A. BOURLETTIS C 36 E.S. Charleroi V G



 Hainaut-Volley -- N° 09 du 25-04-2026. P. 16 Commission des Compétitions. 

P2M

1 V Farciennes A 10 Binchois V.C. B

2 Baudour J.S. D 11 V.C. st Luc Mons C

3 R V.C. Jurbise B 12 March Au Pont V C B

4 E.S. Charleroi V B 13 Soignies Amicale V.B. B

5 Olympic Tournai Team B 14 V.A. BOURLETTIS A

6 Royal ADS La Louviere C 15 Don Bosco Tournai V.C. A

7 Luttre Crazy Orks V. A 16 E.S. Charleroi V C

8 Enghien V.B. A 17 FROIDCHAPELLE V.C. B

9 V Pays Des Collines B 18 Frameries Quaregnon V.C. A

P3M
1 V.C. Chievres A 15 Baudour J.S. E

2 PVT Mouscron D 16 Skill Tournai D

3 MVTG Erquelinnes A 17 Binchois V.C. C

4 Luttre Crazy Orks V. B 18 RADS La Louviere D

5 Olympic Tournai Team C 19 V.A. BOURLETTIS B

6 V.C.Saint Luc Mons D 20 V Pays Des Collines C

7 V Team Peruwelz C 21 Enghien V.B. B

8 E.S. Charleroi V D 22 DCA St Ghislain A

9 Rempart-Nalinnes V.C. B 23 Beaumont V.C. A

10 FROIDCHAPELLE V.C. C 24 PVT Mouscron C

11 RV.C. Jurbise D 25 ROYAL V.C. Jurbise C

12 Lessines-Flobecq V.C. A 26 Fram Quar V.C. B

13 Fleurus V.C. B 27 E.S. Charleroi V E

14 Don Bosco Tournai V.C. B 28 Soignies AVB.
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Formation Initiale – Cours Spécifiques : Moniteur Sportif Éducateur (Niveau 2) 2026

La formation se déroulera de septembre 2026 à février 2027 au Centre Fédéral (Rue de la Marlette 13, 
7180 Seneffe).

Le programme est établi selon le nouveau cahier des charges, sous réserve de validation finale de 
l’ADEPS.

Organisation :

•62h de présentiel

•40h de travaux en autonomie (dont 12h de stage)

Participants :   maximum 25 candidats

Droit d’inscription :   150 € (modalités de versement dans le formulaire d'inscription)

Pré-Inscriptions : cliquez ici
Programme :   disponible prochainement 

https://forms.cloud.microsoft/Pages/ResponsePage.aspx?id=LzpBeyZn4kmeBaLoKn88pniuyd0Eoi9Fg-n1gRF926dUM1NMMDM5WEZVU042SVNYV0dLV0pLUElZWS4u
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Finales des inter-provinces qui se déroulaient à la salle de St Ghislain le avril 2026
    

  Nos equipes du Hainaut ont terminés premières en filles et en garçons. Ici en compagnnie de la
nouvelle présidente de la FVWB Laeticia FESTA  et 

le vice -président de la FVWB et président de l'ACHVB Denis VANBEVER.

Les arbitres du Hainaut avec leurs responsables et le président Denis Vanbever
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Les classements complets des ITP
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Avis aux arbitres.

Réunion de fin de saison
des arbitres le 22 mai 

a Soignies à 19h , 
rue Cognebeau
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En ces temps de mouvement des affilié(e)s et de clubs, je me permets de vous transmettre quelques 
points du ROI de la FVWB.
Je suis à votre disposition pour vous renseigner au mieux sur les procédures de la FVWB et de 
l'ACHVB. statuts@achvb.be 

Patrick Carlier 

Extrait du ROI de la FVWB sur la création d'un nouveau club

CHAPITRE 2 : LES CLUBS

Article 200 : Définitions

Il existe trois types de clubs :
·        clubs de type A : tout club :

·        faisant partie d'une des entités énumérées dans les statuts de l'association ;
·        participant aux compétitions officielles d'une AOC et/ou de l'association et/ou de VB ;
·        devant être représentés par, au minimum, un président, un secrétaire et un trésorier ;

·        clubs de type B : tout club
·        faisant partie d'une des entités énumérées dans les statuts de l'association ;
·        participant aux compétitions loisirs et/ou volley assis de l'association ou d'une AOC ;
·        devant  être  représentés  par,  au  minimum,  une  personne  définie  comme  étant  la
représentante du club ;

·        clubs non actifs : tout club qui, pour des raisons diverses, estime ne pouvoir satisfaire aux
conditions imposées aux clubs actifs.

Article 205 : Admission

Tout nouveau club :                                           
·        doit envoyer la fiche d'identité, signée par le président, le secrétaire et le trésorier du club à
affilier, au secrétariat de l'association qui en transmet une copie au secrétaire de l'entité ;
·        reçoit un numéro de matricule ;
·        doit voir sa dénomination approuvée par le CA ;
·        doit avoir été admis par la prochaine AG.

Article 210 : Siège social et représentants

1.      Tout club :
·        peut  élaborer  des  statuts  et/ou  ROI  qui  ne  peuvent  être  contraires  aux  statuts  et/ou
règlements de VB et/ou de l'association et/ou à ceux de l'entité d'affiliation ;
·        doit communiquer :

·        l'adresse d'un siège social situé dans les provinces du Hainaut, de Namur, de Liège, de
Luxembourg, du Brabant Wallon ou dans la Région de Bruxelles-Capitale ; sauf accord du CA
de l'association, la situation géographique du siège social détermine l'appartenance du club à
une entité ;

mailto:statuts@achvb.be
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le (les) lieu(x) de prestation, (endroit(s) où se déroulent les rencontres officielles, qui ne peut (peuvent) 
pas être situé(s) dans une autre entité que celle du siège social sauf accord du CA de l'association qui 
doit avoir obtenu les avis des entités concernées ; 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 

Article 211 : Mise à disposition des informations des affiliés

1.      Tout club doit mettre en tout temps à disposition de la FVWB les informations suivantes de ses
affiliés :

·        Nom et prénom ;
·        Genre ;
·        Date de naissance.

2.      Tout club doit mettre en tout temps à disposition de la FVWB les informations suivantes de ses
affiliées ou, si ces derniers sont mineurs, de leurs parents ou leur tuteur légal :

·        Adresse ;
·        Numéro de téléphone ;
·        Adresse électronique.

3.      Tout manquement volontaire au présent article donne lieu à l'application de l'amende de 5U
par affilié dont les informations ne sont pas à disposition de la FVWB.

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Article 326 : Promesse de désaffiliation

Tout affilié peut obtenir une promesse de désaffiliation en respectant les conditions suivantes :
·        signer le document adéquat ;
·        faire signer sur celui-ci le président et le secrétaire de son club d'affiliation ;
·        envoyer celui-ci, avant le 15 mai, par courrier électronique ou par courrier, au secrétariat de
l'association.

Article 327 : Demande de renouvellement de l'affiliation

Tout affilié peut demander le renouvellement de son affiliation dans son club pour la saison sportive
suivante en respectant les conditions suivantes :

·        signer le document adéquat ;
·        faire signer sur celui-ci le président et le secrétaire de son club ;
·        envoyer celui-ci,  entre le 1er mars et le début de la période des transferts,  par  courrier
électronique ou par courrier, au secrétariat de l'association ;

Cette demande interdit à l'affilié d'introduire une demande de transfert, pour la saison sportive suivante,
vers un autre club, sauf en cas d'accord de son club d'affiliation.
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Article 331 : Périodes

Il existe deux périodes de transfert :
·        une première période du 1er mai au 31mai ;
·        une deuxième période du 15 décembre au 15 janvier, uniquement pour les affiliés n'ayant
pas participé à la compétition en cours (rencontre principale seulement).

Article 332 : Procédure

1.      Tout en tenant compte de l'article 330, tout affilié désirant obtenir un transfert doit :
·        soit demander au secrétaire ou au président du club de destination d'utiliser le portail de
l'association ;
·        soit envoyer au secrétariat de l'association par courrier électronique, entre le 1er mai au 31
mai ou entre le 15 décembre et le 15 janvier, une demande de transfert sur le document adéquat
sur  lequel  figurent  ses  coordonnées  complètes,  la  dénomination  du  club  de  destination,  les
signatures du président et du secrétaire de ce club, sa signature et, s'il a moins de 18 ans, celle du
représentant légal.

2.      Le secrétariat de l'association :
·        envoie, dans les 3 jours ouvrables, par courrier électronique ou par courrier, un accusé de
réception aux secrétaires des clubs d'affiliation et de destination ;
·        vérifie l'application correcte de la procédure de transfert et de désaffiliation tardive ;
·        refuse,  si  le  règlement  n'est  pas  respecté,  le  transfert  et  communique  sa  décision  aux
parties concernées ;
·        reprend,  en  cas  de  validation  du  transfert  pour  la  1ère période  de  transfert,  le  joueur
transféré sur le listing d'affiliation du club au 1er juillet de la saison sportive suivante ;
·        rend effective, en cas de validation du transfert pour la deuxième période de transfert, la
nouvelle affiliation dès la fin de la période de transfert.

3.      En cas de litige, le CA tranche en première instance et communique sa décision aux parties
concernées. Toute partie s'estimant lésée par la décision du CA peut entamer une procédure devant
les comités juridiques de l'association.
4.      Tout affilié sollicitant un transfert ne peut introduire qu'une seule demande durant une même
période de transfert. Si tel n'est pas le cas, seule la première est acceptée sur la base du cachet de la
poste ou de la date d'envoi du courrier électronique. 
5.      Sauf cas de force majeure examiné par le CA, tout affilié ayant obtenu un transfert ne peut
demander une désaffiliation tardive au cours de la saison sportive pour laquelle il  a obtenu son
transfert.
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Bonjour à tous,

Les dirigeants des  clubs ont dû recevoir la procédure pour les 
transferts à partir du 1er mai jusqu'au 31 mai inclus.

Si vous n'avez pas reçu, envoyez moi un mail à info@achvb.be 
je vous enverrai celle-ci en retour mail.

Je vous prie de trouver le document « papier » à la suite à 
envoyer  à la fédération UNIQUEMENT si la procédure 
informatique ne fonctionne pas...

Envoyer à affiliations@fvwb.be 
(merci de ne pas me questionner sur la suite des transferts, 
seule la fédération peut vous donner des informations 
officielles)

Merci de votre collaboration.

Eric

télécharger le document de transfert si besoin

https://www.fvwb.be/var/assets/Documents/2025/FVWB%20-%20Demande%20de%20transfert
%201e%20periode%20V2.5.doc 

https://www.fvwb.be/var/assets/Documents/2025/FVWB%20-%20Demande%20de%20transfert%201e%20periode%20V2.5.doc
https://www.fvwb.be/var/assets/Documents/2025/FVWB%20-%20Demande%20de%20transfert%201e%20periode%20V2.5.doc
mailto:affiliations@fvwb.be
mailto:info@afhvb.be



	CHAPITRE 2 : LES CLUBS

